
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

L’an deux mil quatorze
Le treize mars
Le conseil municipal de la commune de NIVILLAC
Dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire à vingt heures à la mairie
Sous la présidence de Monsieur Jean THOMAS, Maire
Date de convocation du conseil municipal : 6 mars 2014

Conseillers en exercice : 25  Conseillers présents : 17 Votants : 17

PRESENTS:  THOMAS  J.-  ARDOUIN  M.-   BRIAND  Y.-  CHATAL  J.P-  DAVID  G.-  Mme  DENIGOT  B.- 
FREOUR J.C.-   Mme GRUEL N.- GUIHARD A.- Mme LAPORTE M.- Mme LEVRAUD F.-  OILLIC J.P.- 
PEDRON A.- Mme PERRAUD C.-  Mme PHILIPPE J. - PROU A.- THURIAUD M.

ABSENTS : Mme FRANCO M.- Mme GICQUIAUX C.- Mme HUGUET E.-  JOUSSE E. - Mme LE BORGNE 
S.- MATHIEU J.P.- Mme PANHELLEUX F. - PROVOST L.    

Secrétaire de séance : Mme LEVRAUD Françoise

 OBJET     : APPROBATION DE LA MODIFICATION DES STATUTS COMMUNAUTAIRES - AMÉNAGEMENT NUMÉRIQUE DU TERRITOIRE – RÉSEAUX     
ET SERVICES LOCAUX DE COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES  

M. le Maire rappelle que les collectivités bretonnes ont décidé dès 2011 de coordonner 
leur action pour la mise en œuvre d’un réseau de communications électroniques à très haut débit,  
avec pour ambition d’équiper l’ensemble de la Bretagne d’un réseau en fibre optique en 2030.

La Stratégie  de Cohérence Régionale de l’Aménagement  numérique (SCORAN) et  les 
Schémas Directeurs Territoriaux d’Aménagement Numérique (SDTAN), établis à l’échelle de chacun 
des départements, ont permis d’élaborer une « Feuille de route » adoptée en janvier 2012 par la 
conférence numérique régionale.

Compte tenu de l’étendue du projet et de ses impacts socioéconomiques, il a été proposé  
de retenir l’échelle intercommunale comme la plus pertinente pour territorialiser les déploiements  
dans le cadre des schémas départementaux.

Le  Syndicat  mixte  Mégalis  Bretagne  a  par  ailleurs  été  désigné  pour  assurer  la 
gouvernance du projet, compte tenu du fait qu’il réunissait déjà la région, les quatre départements  
et la plupart des EPCI de Bretagne. Ses statuts ont été modifiés le 22 Mars 2013 à cet effet, par  
accord unanime de ses membres. Sa mission est désormais d’une part de coordonner et d’animer, au 
titre de sa compétence générale obligatoire, le projet breton, et d’autre part d’assurer, au titre de sa  
compétence  « à  la  carte »,  le  déploiement  du  réseau,  son  exploitation  et  d’en  organiser  sa 
commercialisation

Dans  chaque  département,  le  Syndicat  mixte  a  mis  en  place  une  commission 
« programmation et financement », présidée par un vice-président de Mégalis, représentant de ce 
département. Cette commission réunie les représentants des EPCI et du département, adhérents au 



titre de la compétence générale de Mégalis et les représentants de la région, adhérente au titre de la  
compétence générale et de la compétence optionnelle de l’article L.1425-1 du Code général  des  
collectivités territoriales. Elle propose les opérations de déploiements du réseau, dont la réalisation  
est prise compte par le Syndicat mixte.

La  première  phase  du  déploiement  sera  engagée  sur  la  période  2014-2018.  Les  
opérations retenues ont fait l’objet d’une délibération du Syndicat mixte le 18 octobre 2013.

Durant la première phase du projet, la maîtrise d’ouvrage du projet sera assurée par le 
Syndicat mixte Mégalis, chaque opération conduite étant cofinancée par l’ETAT, le FEDER, la Région,  
le département et l’EPCI concerné (et les Communes concernées d’Arc Sud Bretagne par le biais d’un 
versement d’un fonds de concours).

Afin que les opérations retenues puissent être engagées en coordination avec les EPCI 
sur les territoires desquels ils seront opérés, il est indispensable que chacun d’entre eux se soit doté 
de  la  compétence  correspondante,  telle  que  définie  par  l’Article  L.1425-1  du  Code  général  des  
collectivités  territoriales.  Cette  compétence  est  nécessaire  pour  qu’un  EPCI  puisse  apporter  son  
soutien au projet.

Cette compétence concerne notamment :
- l’établissement  et  la  mise  à  disposition  d’infrastructures  passives  (exemple  :  location  de 

fourreaux),
- l’établissement et la mise à disposition de réseaux de communications électroniques, en tant  

qu’opérateur d’opérateurs (exemple : location de fibre optique),
- l’établissement  et  l’exploitation  de  réseaux  de  communications  électroniques  (exemple  :  

location de bande passante),
- la fourniture de services aux utilisateurs finals (exemple : vente d’abonnement Internet), en  

cas d’insuffisance constatée des initiatives privées. 

En revanche, elle ne concerne pas, en particulier :
- les actions engagées pour les besoins propres de la  collectivité,  qu’il  s’agisse de services 

(exemple : accès Internet d’une mairie) ou de réseaux,
- la pose d’infrastructures passives (fourreaux, câbles) liées à la réalisation de travaux pour 

d’autres réseaux (électricité (L. 2224-36 du CGCT), eau potable ou assainissement (L. 2224-
11-6 du CGCT).

Le  transfert  aux  EPCI  de  la  compétence  relative  aux  réseaux  et  services  locaux  de 
communications électroniques (L.1425.1 du CGCT) leur permettra dans un second temps d’adhérer  
au  Syndicat  Mixte  pour  ce  qui  concerne  sa  compétence  optionnelle,  autorisant  par  voie  de  
conséquence  ce  dernier  à  établir  et  exploiter  des  infrastructures  et  réseaux de  communications 
électroniques.

Au vu des  éléments qui  précèdent,  le  Conseil  Communautaire d’Arc  Sud Bretagne a  
modifié ses statuts lors de sa séance du 18 février 2014 par délibération adoptée à l’unanimité en y  
intégrant  les articles permettant la mise en œuvre du programme défini dans le cadre du SDTAN. 

Les Conseils Municipaux des communes membres sont désormais appelés à délibérer 
sur cette modification des statuts communautaires. 



Il est rappelé que la majorité qualifiée des 2/3 des communes représentant 50% de la 
population ou de la moitié des communes représentant les 2/3 de la population est requise pour que  
soit adoptée cette modification.

Au vu de ces éléments, M. le Maire propose au Conseil Municipal :
• D’APPROUVER  cette  modification  statutaire  afin  de  permettre  la  mise  en  œuvre  du 

programme défini dans le cadre du SDTAN,
• D’ADOPTER la nouvelle rédaction de l’article 6 – A – XIV des statuts communautaires, telle  

qu’exposée ci-dessous :

Article 6 – Objet de la Communauté
A – 
Article XIV.6.
Réseaux publics et services locaux de communications électroniques, et libellé de la manière  
suivante :

- Compétence  relative  aux  réseaux  publics  et  services  locaux  de  communications 
électroniques telle que prévue à l’article L. 1425-1 du Code général des collectivités 
territoriales et incluant notamment les activités suivantes :

- L’établissement d’infrastructures et de réseaux de communications électroniques au 
sens  du  3°  et  du  15°  de  l'article  L.  32  du  Code  des  postes  et  communications 
électroniques,

- L’acquisition des droits d’usage à cette fin et l’achat des infrastructures ou réseaux 
existants,

- La mise à disposition de telles infrastructures ou réseaux à disposition d'opérateurs 
ou d'utilisateurs de réseaux indépendants,

- L’exploitation de ces infrastructures et réseaux de communications électroniques,
- La fourniture des services de communications électroniques aux utilisateurs finals,  

après avoir constaté une insuffisance d'initiatives privées dans les conditions prévues 
par l’article L. 1425-1 du Code général des collectivités territoriales » ; 

Le  conseil  municipal,  après  avoir  entendu  l’exposé  du  Maire  et  en  avoir  délibéré,  
approuve à l’unanimité cette modification statutaire.

Pour extrait conforme,
Le Maire,

Jean THOMAS
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